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ORDONNANCE  COLLECTIVE 
 

 

         
 

 
 

 

Infirmières cliniciennes du GMF Nouvelle-Beauce habilitées ayant eu la formation nécessaire et les connaissances pour effectuer 

la technique. 

 

 
 Groupe de médecine familiale de Nouvelle-Beauce. 

 

   
Toute femme active sexuellement ou qui l’a été dans le passé et qui répond aux conditions d’application. 

 

 
• Évaluer la condition physique et mentale. 
 

• Initier des mesures diagnostiques selon une ordonnance 
 

• Procéder au prélèvement du col utérin (référer à la méthode de soins). 

• Compléter la requête de laboratoire « Cytologie gynécologique » avec l’information requise et les observations faites lors de 
l’examen, et faire suivre au laboratoire avec la lame bien identifiée.  

• Procéder au test de détection du VPH si indiqué (référer aux « Instructions pour le prélèvement d’échantillon cervical à l’aide 
de la brosse Rovers Cervex-Brush ».  

o Compléter la requête « Détection du VPH HR /Virus du papillome humain. (Haut risque)  

Incluant un protocole médical : 

   OUI           NON 
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Tous les médecins du GMF Nouvelle-Beauce 

Date de révision : 

5 avril 2023 

 

Date de péremption : 

5 avril 2025 

 

Nom de l’ordonnance collective : 
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INDICATIONS : 

• Dépistage du cancer du col utérin; 

• Effectuer une cytologie cervicale (Pap test); 

• Initier et effectuer des mesures diagnostiques et thérapeutiques, selon une ordonnance; 

CONDITIONS À L’APPLICATION DE L’ORDONNANCE COLLECTIVE : 

• Dépistage général : fréquence aux 2 à 3 ans lorsque les résultats sont adéquats (présence de cellules de la zone 
de transformation) et normaux. 

 o Toute femme âgée de 21 à 65 ans, non hystérectomisée ou ayant conservé son col suite à une hystérectomie 
sub-totale, et ayant déjà été active sexuellement (après la coïtarche).  

o À retarder si pas de coïtarche à 21 ans.  

• Immunosuppression : infection par le VIH, post-transplantation d’organes, prise actuelle ou long terme de 
médication entrainant immunosuppression pour cancer /maladie chronique.  

o Fréquence : recommander dépistage annuel  

• Arrêt du dépistage à 65 ans si les 2 derniers tests réalisés au cours des 10 dernières années ont été négatifs, sauf 
si nouveau partenaire sexuel au cours des dernières années. 

• Dépistage précoce à envisager si cumul de facteurs de risque avant 21 ans :  

o Coïtarche très précoce  

o Partenaires multiples sans protection 

o Abus sexuel 
 
 

 

• Contribuer aux suivis de l’état de santé de la clientèle. 
 

• Assurer l’accès au test de dépistage du cancer du col utérin par le test cytologique. 
 
 

  

 Assurer l’accès au test de dépistage du cancer du col utérin par la cytologie. 
 
 

 

 Refus de la cliente. 

 

INDICATIONS / Conditions initiation 

INTENTION THÉRAPEUTIQUE 

CONTRE-INDICATION  

OBJECTIF 
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• Cette procédure s’applique dans un cadre de dépistage chez les femmes asymptomatiques. En  présence de symptômes 

anormaux, la patiente doit être référée vers son médecin traitant ou à l’IPSPL. 

o Anomalie visuelle au niveau du col. 

o Signes et symptômes de cervicite active (sécrétions purulentes dans l’endocol). 

o Signes et symptômes de pelvipéritonite (douleurs pelviennes avec ou sans fièvre, et cervicite). 

• Lors d’un résultat insatisfaisant, répéter la cytologie dans un délai de 2 à 4 mois en collaboration avec le médecin traitant 
ou l’IPSPL. Si l’examen est difficile à exécuter, référer au médecin traitant / référant ou à l’IPSPL d’emblée. 

• Référer au médecin traitant ou à l’IPSPL toute anomalie observée lors de la cytologie. 
 

 

Voir Annexe 1 
 

 

Procédure : 

• Se référer aux méthodes de soins de l’Association québécoise d’établissements de santé et de services sociaux 
(AQESSS) : « Cytologie cervicale ». 

• Se référérer à l’Institut national de santé publique (juin 2011) « Lignes directrices sur le dépistage du cancer du col utérin 
au Québec », 21 pages. 

• MSI CISSS-CA : Cytologie cervicale  

• MSI CISSS-CA : Cytologie cervicale et prélèvement VPH. 

 

Éléments de surveillance 

• Un frottis de qualité insatisfaisante est considéré peu fiable pour évaluer la présence de cellules épithéliales anormales. 
Les facteurs suivants diminuent la qualité du frottis : 

o Menstruations, pertes de sang importantes; 

o Infection / Inflammation vaginale; 

o Atrophie génitale sévère (lors de la ménopause); 

o Manœuvre physique ou irritation chimique préalable comme : 

- Toucher vaginal avant le frottis ou rapport sexuel dans les heures qui précèdent; 

- Liquide désinfectant, lubrifiant, douche vaginale (≤ 24 heures); 

- Ovules vaginaux (≤ 48 heures); 

- Colposcopie à l’acide acétique (≤ 24 heures); 

- Frottis ou chirurgie cervicale dans les trois mois. 

o Radiothérapie. 

LIMITES / ORIENTATION VERS LE MÉDECIN 

DIRECTIVES 

PROCESSUS D’ÉLABORATION 
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Complications 

• Saignements du col. 

 

 

 

 

L’ordonnance collective est validée par la directrice des soins infirmiers de l’établissement. 

L’ordonnance collective est approuvée par les médecins prescripteurs et comporte le nom, le numéro de permis, la 

signature et le numéro de téléphone de chaque médecin signataire. 

 
 

 

 

 

Nom et prénom Nº permis Signature Téléphone Télécopieur 

Audet, Alexandra 12270  418   387-2555 418 425-1678 

Blier, Jonathan 00687  418   387-2555 418 425-1678 

Carignan, Laurie 19320  418   387-2555 418 425-1678 

Cayouette, Anne-Sophie 02752  
418   387-2555 418 425-1678 

Chouinard, Denise 01084  418   387-2555 418 425-1678 

Fleury, Manon 94069  418   387-2555 418 425-1678 

Desgagné, Maxime 20663  418   387-2555 418 425-1678 

Gagnon, Rébecca 04184  418   387-2555 418 425-1678 

Gagnon-Richard, Jade 03506  418   387-2555 418 425-1678 

Giguère, Cédric 20464  418   387-2555 418 425-1678 

Grenier, Anthony 01600  418   387-2555 418 425-1678 

Lemieux, Pierre 80447  418   387-2555 418 425-1678 

Mathieu, Yvan 85157  418   387-2555 418 425-1678 

Néron, Catherine 19404  418   387-2555 418 425-1678 

Poulin, Michael 09615  418   387-2555 418 425-1678 

Quesnel, Vanessa 12423  418   387-2555 418 425-1678 

Ringuet, Émilie 20652  418   387-2555 418 425-1678 

Rouleau, Christian 18503  418   387-2555 418 425-1678 

 
  

PROCESSUS D’APPROBATION 

AP P ROBAT I ON DE L’ ORD ONNANC E C O L LE C T I VE P AR LE S M É DEC I NS S I GNAT AI RES 
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Annexe 1  : Gestion des résultats 
 

Éléments de surveillance 

Un frottit de qualité insatisfaisante est considéré peu fiable pour évaluer la présence de cellules épithéliales anormales. Les trois 
principales raisons possibles sont : pas assez de cellules pour le spécimen, présence d’inflammation ou de sang, raison non précisée ou 
incapacité du laboratoire de faire le test. 
 

Suivi des résultats de cytologie 
 

Résultats Suivi clinique 

Normal Refaire cytologie aux 3 ans 

Insatisfaisant/inadéquant Répéter la cytologie dans 2 à 4 mois 

Sans cellules zone transformation Répéter la cytologie dans un an 

 
Référence à l’INESS 
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Limites d’application 
 

• Si résultats insatisfaisant / masqué de sang ou inflammation, répéter dans 2 à 4 mois. 

• Transmettre tous les résultats positifs / anormals de cytologie au médecin traitant ou référant ou à l’infirmière praticienne 
spécialisée en soins de première ligne (IPSPL) 

• Suite à une reprise pour résultat insatisfaisant, si même résultat, référer au médecin ou à l’IPSPL. 

• Pour l’UMFNL, se référer au médecin de la Clinique de santé sexuelle pour tout questionnement. 

 

Référence en gynécologie pour colposcopie 
 

• L’infirmière complète un formulaire de référence de colposcopie CISSS-CA-Référence colposcopie en précisant les 
informations suivantes : 

- Référence en gynécologie / colposcopie avec les coordonnées de la clinique du secteur de la cliente; 

- Elle complète la section anomalie à la cytologie « Référence pour colposcopie »; 

- Le nom et numéro de pratique du médecin traitant / IPSPL ou du médecin répondant. 

- Elle joint une copie des résultats de cytologie et/ou VPH; 

- Son nom et sa signature; 

- L’infimière télécopie le formulaire de référence et la copie des résultats de cytologie et / VPH. 

Références : 
 

- Lignes directrices sur le dépistage du cancer du col utérin au Québec, 2011, INSPQ. 

- Guide de l’examen médical périodique 2011. 

- Méthodes de soins infirmiers de l’AQESS. 

- Le médecin du Québec, volume 41, numéro 4, avril 2026 

https://secure1-api.medesync.com/Gestion/Formulaires/Edit.aspx?ID=113612
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Annexe 1 : Algorithme décisionnel pour le suivi des résultats 
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Annexe 2 : Cytologie cervicale et technique VPH 
 

2 a) Cytologie cervicale 
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2b) Feuille VPH 
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Annexe 3 : Formulaires  
3a) Cytologie 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

 24 
 

  

 
  



 
 
 

 25  

3b) Formulaire VPH 
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Annexe 4 : Suivi des résultats 
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Annexe 5  

10 cytologies cervicales effectuées par les infirmières cliniciennes du GMF Nouvelle-Beauce 

 
Nom de l’infirmière – Licence OIIQ No  

 
 

Nom de la patiente Date de l’examen Vérifié par : Titre 

    

 

Nom de la patiente Date de l’examen Vérifié par : Titre 

    

 

Nom de la patiente Date de l’examen Vérifié par : Titre 

    

 

Nom de la patiente Date de l’examen Vérifié par : Titre 

    

 

Nom de la patiente Date de l’examen Vérifié par : Titre 

    

 

Nom de la patiente Date de l’examen Vérifié par : Titre 

    

 

Nom de la patiente Date de l’examen Vérifié par : Titre 

    

 

Nom de la patiente Date de l’examen Vérifié par : Titre 

    

 

Nom de la patiente Date de l’examen Vérifié par : Titre 

    

 

Nom de la patiente Date de l’examen Vérifié par : Titre 

    

 


